
Les dons au profit d'organismes ayant un caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, 
sportif, familial ou culturel, ouvrent droit à une réduction d’impôt égale à 66% du montant des sommes versées, 
retenues dans la limite d’un plafond égal à 20% du revenu imposable. Pour les versements réalisés au profit 
d’associations qui viennent en aide aux personnes en difficulté, le taux de réduction est porté à 75% depuis 
2006 (loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005, art. 127), dans la limite d'un montant revalorisé chaque année.

Nom
Prénom
Adresse
Code postal Ville
Téléphone 
E-mail

  Je soutiens l'action de l'association en versant un don de :

□ 10€ □ 20€ □ 30€ □ 40€ □ 60€ □ 80€ □ 100€

Montant libre : 

Règlement par chèque à l’ordre de : Club ARIHM, ou par Virement bancaire
39 rue Balard 75015 Paris - Tél. : 01 53 98 74 74 - Fax : 01 53 98 47 70   
E-mail : arihmconseil@arihm.com

Date : __/__/____ Signature :

___________________________________________________________________

FORMULAIRE DE DON - 2018


